
Rapporteur Monsieur KHAMLA
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_9
SPORTS. Convention de partenariat service des sports / UFR STAPS Lyon 1

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

• Contexte 

L'Unité de Formation et de Recherche (UFR) en Sciences et Techniques des Activités Physiques et
Sportives (STAPS) de l'université Lyon 1 forme les futurs professionnels du milieu sportif.  Plusieurs
départements accueillent les 3 000 étudiants : 

• le  département  éducation  et  motricité  où  sont  formés  les  professeurs  d'EPS  (Éducation
Physique et Sportive),

• le  département  APA (Activités  Physiques  Adaptées)  où  sont  formés  les  éducateurs  sportifs
spécialisés dans l'accompagnement des publics à besoins particuliers,

• le  département entraînement  sportif  où sont  formés les entraîneurs professionnels dans les
clubs sportifs,

• le  département  management  du  sport  où  sont  formés  les  cadres  des  structures  sportives
(privées ou publiques). 



D'autres  formations  professionnalisantes  sont  également  dispensées  sur  des  thématiques  très
spécifiques comme celle des activités aquatiques avec la formation des futurs maîtres-nageurs, ou
encore la formation d'éducateurs sportifs spécialistes de la médiation par le sport.

• Enjeux

L'objectif de cette convention est de créer les conditions d'un partenariat entre deux acteurs majeurs, à
l'échelle de la métropole de Lyon, du développement et de la mise en œuvre des politiques publiques
sportives. 
Pour lancer la collaboration, la proposition est de ne pas formaliser d’attentes chiffrées, ni d’enjeux
financiers, mais des attentes de résultats plutôt de l’ordre du qualitatif, visant plusieurs enjeux : 

• Enjeu de partage d'expertises :
L'université est le lieu de diffusion de la connaissance académique.
La Ville de Vénissieux est le territoire de mise en œuvre d'actions publiques sportives.
Le partenariat devient alors un outil permettant à chacun des acteurs de donner du sens à sa propre
action : l'université en illustrant et en rendant concrète la théorie, la ville en offrant aux étudiants et à
leurs enseignants un espace d'expérimentation et un terrain d'étude servant ainsi la collectivité.  En
unissant  leurs  expertises,  les  projets  développés sur  le  territoire  vénissian  resteront  au  cœur des
enjeux contemporains du développement du sport et bénéficieront d’évaluation avec un œil extérieur. 

• Enjeu de réseau :
En associant ces forces, les deux acteurs peuvent ainsi mettre en synergie leurs différents réseaux.
L'université est partenaire d'autres collectivités, ce qui peut créer un espace d'échange et de partage
d'expérience  pour  la  ville.  Le  service  des  sports  sera  également  la  porte  d’entrée  des  acteurs
municipaux du développement du sport  vénissian tels que les associations sportives ou encore les
autres services municipaux se servant du sport comme d’un outil au quotidien dans leurs actions (DEE,
DSAS, etc.) .

• Enjeu de valorisation et d'attractivité : 
Dans le cadre de l'ouverture du nouveau centre aquatique, le travail en étroite collaboration avec le
DEUST (Diplôme d’Études Universitaires  Scientifiques et Techniques) aquatique (et d'autres centres
de formation des Maîtres Nageurs Sauveteurs (MNS) permettra de donner à voir les futurs besoins en
recrutement des MNS, métier en tension, et  ainsi anticiper le  recrutement de potentiels talents qui
viendraient faire une partie de leur carrière à Vénissieux. De manière plus générale, un tel partenariat
permettra de rendre visibles et attractifs les postes à la mairie de Vénissieux, notamment les besoins
en vacation pour les éducateurs sportifs (dispositifs d'animation sportive les mercredis et les vacances).
Le service étant constamment à la recherche de ressources humaines pour compléter ses équipes.
L'université sera le relais des informations du service auprès des étudiants en cours de formation et du
réseau des étudiants diplômés et en recherche d'emploi.

• Enjeu social :
La ville participe ainsi à la formation des étudiants, à leur insertion professionnelle et à leur mise en
réseau dans l'écosystème vénissian. De même ce partenariat peut susciter des vocations : par le biais
de sensibilisations et de présentations des formations dans les lycées de la ville, des jeunes vénissians
et vénissianes pourraient concrétiser un projet d'étude puis professionnel.

3. Stratégie

La stratégie se décline en trois étapes : 
- signature de la convention de partenariat
- évaluation annuelle et, si pertinent, tacite reconduction de la convention deux fois un an. 
- questionnement dans 3 ans d’aller plus loin dans la démarche. 

Vu l’article L2121-29 du code général des collectivités territoriales,
Vu le code du sport,
Considérant l’intérêt d’établir un partenariat entre la Ville et l’UFR STAPS,



Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur KHAMLA, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer la présente convention et ses éventuels
avenants ou tout document y afférent.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG










